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L'UNSA-Ferroviaire est activement partie prenante au sein des négociations concernant : 
 

 les conditions de travail des salariés SNCF et de la branche ferroviaire, 
 le Forfait jour des agents au Statut ou contractuels non soumis à tableaux de service, 
 l'emploi et les salaires. 

 
Durant tout le Week-end du 28 au 30 mai 2016, l'UNSA-Ferroviaire mandatée et plébiscitée par un nombre 
croissant de salariés a pris contact et négocié avec le cabinet du Secrétaire d'État aux transports. Le relevé de 
décisions issu des négociations (communiqué intégralement aux salariés SNCF par l'UNSA) était dans un premier 
temps "non reconnu et non validé" par la SNCF.  
 

L'UNSA a immédiatement adressé au Ministère un courrier afin d'être reçue dans les plus brefs délais, courrier 
demandant également des garanties concernant le nombre de repos pour le forfait jour. A l'issue de la rencontre 
obtenue rapidement le 30 mai avec le Ministère, la SNCF à confirmé, par écrit, l'application de toutes les mesures 
et avancées négociées par l'UNSA pour tous les salariés du Groupe Public Ferroviaire SNCF. La SNCF a également 
répondu et pris des engagements, concernant les repos du forfait jour.  

 
 
 
 
Le maintien du préavis reconductible est donc bien légitimé, ne serait-ce entre 
autres, par l'obtention sous pression certaine de ces validations formalisées de la 
part du GPF SNCF...  

 
 
 
 
En l'état, les négociations et contacts perdurent avec l'ensemble des parties prenantes. L'UNSA-Ferroviaire, par 
consultation démocratique de l'ensemble de sa structure, se prononcera ce mardi 31 mai 2016 concernant les 
suites de sa démarche (préavis reconductible dès le 31 mai à 19h00 aux seuls sujets ferroviaires) envers les salariés 
du GPF SNCF et de leurs seuls intérêts... 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Lors du renouvellement le 26 mai 2016 des Comités d'Établissement chez Adecco France (leader dans le secteur de 
l’Intérim français avec plus de 100.000 salariés), l’UNSA sort grande gagnante de ces élections, faisant un bond de 
plus 11 points. L’UNSA avec 20 % devient le deuxième syndicat de l’entreprise. La CGT chute lourdement de plus 
de 8 points. La CFDT (18,8%) et FO (14,5%) perdent respectivement plus de 4 et 3 points. SUD n’atteint pas la 
représentativité (9,8%). La CFTC (6,5%) n’est plus représentative. La CGC obtient 3,5%. (Extrait UNSA INFO du 30 
mai 2016 www.unsa.org ) 

 

Premiers effets de la loi "El Khomri", confrontée entre un 
syndicalisme radicalisé et un accompagnement  

gouvernemental compulsif ??? 

Stratégie UNSA gagnante :   

La négociation continue :   
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